
1900. Le 10 Feorier 1900, parderant Thm11u:> Gor{fre.1J 
·Carey, ecuye1·, Bailiff; presents, ~c. 

Ordonnance relative a Ia Suret~ Publique. 
Attendu qu'il compete a l'~~tat de prendre les 

mesures lH~cessaires et efficaces pour assurer autant 
que possible la surete puhliquc et la protection de la 
vie humaine. 

Attendn que la surveillance de l:1_, surete publique 
et la protection de la vie humaine incumbent aux 
Connetables de cette ile :--

Examen deR LA Cou R, ouies les conclusions des Officiers de la 
entrees et 
~orli~ies dtes 

11 
Reine, a ordonne et ordonne aux Connetahles de cette 

.,g sese sa es 
publiques. ile de faire examiner dans leurs paroisscs rcspcctives, 

par un architectc ou ingcnieur competent approuve 
par la Cour, les eglises et autres lieux de eulte, ainsi 
que les salles publiques ou autres batiments auxquels 
le public a acces les entrees et sorties d'iceux, et ce 
dans le but de prcvenir autant que possible des acci­
dents facheux qui pourraient etre occasionnes par 
l'etat defectueux ou dangcreux des dits eglise~, lieux 
de culte ou batiments, et d' en faire leur rapport par 
ecrit (y comprenant le rapport par ecrit de l'architecte 
ou de l'ingenieur) a la Cour Royale anx Chefs-Plaids 
d'apres Paques prochain. 

Et sera Ia presente Ordonnance pu bliee ct affichee 
aux lienx ordinaires afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 




